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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

harmonisation des régimes
Question écrite n° 6922

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les interrogations
exprimées par la Fédération des associations de veuves civiles chefs de famille (FAVEC) quant aux problèmes
spécifiques des régimes particuliers de sécurité sociale. Ainsi, concernant les veuves d'artisans et de
commerçants, la FAVEC-Moselle souhaiterait un alignement progressif des prestations « invalidité-décès » de la
caisse des commerçants ORGANIC (Organisation autonome nationale de l'industrie et du commerce) sur celles
des artisans AVA (assurance vieillesse des artisans). Il la ramercie de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions en la matière.
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